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Introduction.

à titre indicatif

Attention !

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable définit, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et L.121-1, les
orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues pour l'ensemble de la commune.

En application de l'article R.123-3-1 du Code de l'Urbanisme, les orientations d'aménagement peuvent, par quartier ou par secteur, prévoir les actions et
opérations d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L.123-1.

Les Plans Locaux d'Urbanisme « peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en
valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence avec le Projet d'Aménagement et de Développement Durable,
prévoir les actions et opérations d'aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de
villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent
prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ».

Des schémas d'aménagement ont été élaborés pour certains secteurs à enjeux et les zones 1AU (zones à urbaniser destinées à être ouvertes à
l'urbanisation sous réserve de respecter les conditions de l'article R.123-6 2° du Code de l'Urbanisme) du territoire de Brest métropole océane.

« Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être
ouverts à l'urbanisation.
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont
une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le règlement
définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et
le règlement ».

Les schémas d'aménagement figurant dans ce document précisent les orientations d'urbanisme des secteurs à urbaniser.

Ils définissent, , le tracé des voies principales, des voies secondaires, des accès et des espaces publics.

Afin de valoriser l'environnement et d'afficher les intentions paysagères, ces schémas précisent les haies et talus à conserver, les chemins piétons à
créer ou à préserver, les espaces verts à créer ou à conserver.

Ces schémas sont quelquefois complétés par des orientations d'aménagement et d'urbanisme précisant les orientations du programme et la composition
urbaine et paysagère.

Pour des raisons pratiques le fond de plan peut ne pas correspondre au PLU en vigueur

Les schémas d'aménagement des zones 2AU seront élaborés lors de leur ouverture à l'urbanisation par une modification ou révision du P.L.U.
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